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AXE 1

Action 1.1 Gouvernance du Programme Pluriannuel de Gestion

PILOTAGE ET MISE EN ŒUVRE DU PPG

Maîtrise d'ouvrage déléguée

Partenaires

Etat des lieux / Diagnostic

SMAG PNR de l'Aubrac

Membres du Comité de Pilotage

Modalités d'intervention

La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (MAPTAM) a créé la compétence obligatoire GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations) pour les communes, avec transfert obligatoire aux EPCI à fiscalité propre à 
compter du 1er janvier 2018. Cependant, l'échelle de l'EPCI correspond rarement à l'échelle pertinente de 
gestion de l'eau qui est l'échelle du bassin versant. C'est le cas du bassin des affluents de la Truyère en rive 
gauche à l'aval du barrage de Grandval qui concerne 2 Communautés de communes.
Ces Communautés de communes sont adhérentes au Syndicat mixte d'aménagement et de gestion (SMAG) du 
PNR de l'Aubrac dont la mission est la mise en oeuvre de la Charte du Parc. La mesure 9 de la Charte du Parc 
prévoit, dans sa disposition 2, que le SMAG du PNR de l’Aubrac mobilise les collectivités et les professionnels 
pour mettre en place des programmes collectifs de gestion intégrée de la ressource sur les bassins versants 
qui en sont dépourvus et porte, sur le bassin de la Truyère, des études, plans de gestion et programmes 
d’aménagement des cours d’eau, dans l’attente d’une structuration plus aboutie.
L'organisation des maîtrises d'ouvrages à l'échelle du bassin versant est également indispensable à la 
sollicitation des partenaires financiers pour la mise en oeuvre du PPG.

• Afin de préserver la cohérence du bassin dans les actions qui seront menées dans le cadre du Programme 
pluriannuel de gestion, il est proposé que les Communautés de communes délèguent la maîtrise d'ouvrage du 
PPG au SMAG PNR de l’Aubrac. Cette délégation de maîtrise d’ouvrage sera organisée de manière 
opérationnelle par voie de convention : une convention cadre signée entre chaque Communauté de communes 
et le SMAG PNR de l'Aubrac permettra de préciser la durée et le contour des missions déléguées. Des annexes 
opérationnelles permettront annuellement aux Communautés de communes de valider la programmation des 
actions prévues pour l’année à venir ainsi que le plan de financement prévisionnel.
• La compétence GEMAPI est une compétence obligatoire des Communautés de communes. Dès lors qu'elles 
ne l'ont pas transférée à un syndicat mixte de rivières, elles sont compétentes pour agir et peuvent, de ce fait, 
confier la réalisation d'une opération particulière à un Syndicat. D'autre part, parmi les missions particulières 
du PNR de l'Aubrac figure la mention suivante "le syndicat mixte peut procéder à toutes actions dans 
différents domaines pour lesquels il a reçu délégation de maîtrise d'ouvrage". Juridiquement, le SMAG PNR de 
l'Aubrac peut donc signer une convention de maîtrise d'ouvrage déléguée avec des Communautés de 
communes dans le cadre de la compétence GEMAPI. 
• Le PNR de l'Aubrac coordonnera le dépôt en préfecture des dossiers de demande de Déclaration d'Intérêt 
Général des travaux (un dossier par Communauté de communes).
• Le Comité de Pilotage créé au cours de la phase d'élaboration du PPG (composé des communes, des 
communautés de communes, des partenaires techniques et institutionnels) sera maintenu et réuni 
régulièrement. Il permettra d'associer tous les acteurs de l’eau. Il n’aura pas de pouvoir décisionnel, mais valide 
les orientations qui seront proposées aux Communautés de communes.
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1.1.a

1.1.b

Objectifs opérationnels

Indicateurs de suivi

Action portée dans le cadre de l'animation du PPG. 
Le plan de financement est détaillé dans la fiche action 1.2 "Animation et mise en œuvre des travaux prévus 
dans le programme d'actions"

En 2023 (année 0) : la mise en place de la gouvernance du PPG est une action prioritaire à mettre en oeuvre 
préalablement à toutes les autres. Elle comprend : 
• Une phase de délibération des Communautés de communes pour déléguer la maîtrise d'ouvrage du PPG au 
SMAG PNR Aubrac.
• La délibération du bureau du SMAG PNR pour accepter la délégation de maîtrise d'ouvrage.
Une fois le PPG mis en place, le Comité de pilotage se réunit une fois par an a minima afin d'orienter les 
actions menées dans le cadre du PPG.
• Constitution des dossiers de demande de Déclaration d'Intérêt Général des travaux et dépôt en préfecture.

De 2024 à 2028 (tranches 1 à 5) : organisation et animation du Comité de pilotage du PPG. Chiffrage, rédaction 
et présentation aux Communautés des communes des annexes opérationnelles annuelles.

Secteurs d'intervention

Calendrier prévisionnel

Maîtrise d’ouvrage organisée à l’échelle du bassin versant

Nombre de réunions du Comité de Pilotage

• Solidarité et gestion cohérente à l’échelle du bassin versant

Bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval

Plan de financement prévisionnel

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 1

Action 1.2

1.2.a

TOTAL PPG secteur CC ACV secteur SFC

126 000.00 €   75 600.00 €     50 400.00 €     

84 000.00 €     50 400.00 €     33 600.00 €     

210 000.00 €  126 000.00 €  84 000.00 €    

115 080.00 €    63 000.00 €     52 080.00 €     

94 920.00 €     63 000.00 €     31 920.00 €      

210 000.00 €  126 000.00 €  84 000.00 €    

Les missions à effectuer pour permettre la mise en oeuvre des travaux prévus dans le programme d'actions 
sont les suivantes :
• Elaboration des dossiers de Déclaration d’Intérêt Général (DIG)
• Information et coordination des différents acteurs et partenaires de la démarche.
• Communication, réunions d’information, concertation avec les propriétaires, exploitants… chez qui sont 
réalisés les travaux.
• Mise en place d'un conventionnement avec les propriétaires et exploitants riverains concernés par les 
travaux.
• Elaboration et suivi des demandes de subventions.
• Réalisation des avant-projets détaillés des travaux et demandes des autorisations administratives.
• Consultation des entreprises, suivi, réception et paiement des travaux
• Coordination du suivi et de l’évaluation des actions mises en œuvre.

Taux de réalisation des actions prévues dans chaque tranche de travaux

Durée du PPG (2023-2028)

Animation et mise en œuvre des travaux prévus dans le programme 
d'actions

SMAG PNR de l'Aubrac

Membres du Comité de Pilotage

TOTAL DEPENSES (€ TTC)

TOTAL RECETTES (€ TTC)

Subventions attendues

 Autofinancement (CC) 

Temps passé CM SMAG PNR

Temps passé TR SMAG PNR

Secteurs d'intervention

Bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval

Calendrier prévisionnel

PILOTAGE ET MISE EN ŒUVRE DU PPG

Maîtrise d'ouvrage déléguée

Plan de financement prévisionnel

Partenaires

Modalités d'intevention

Objectifs opérationnels

• Assurer la réalisation des actions programmées dans le PPG.

Indicateurs de suivi

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 1

Action 1.3

1.3.a

1.3.b

1.3.c

Cohérence du PPG avec les autres démarches en lien avec les 
milieux aquatiques

EPCI du Bassin de la Truyère, Natura 2000, CATZH, Départements, Fédérations de pêche…etc…

Maîtrise d'ouvrage déléguée

Partenaires

Modalités d'intevention

SMAG PNR de l'Aubrac

Action portée dans le cadre de l'animation du PPG. 
Le plan de financement est détaillé dans la fiche action 1.2 "Animation et mise en œuvre des travaux prévus 
dans le programme d'actions"

Assurer la cohérence des actions du PPG avec :
• Les études, actions et méthodologies développées dans les autres PPG et Contrats existants à l'échelle du 
bassin de la Truyère.
• Les opérations menées dans le cadre d'autres démarches de préservation des milieux sur le BV Truyère : 
Natura 2000, CATZH, ENS, PDPG…
• Les compétences liées au "petit cycle de l'eau" : Schémas directeurs d'assainissement, études préalable au 
transfert de la compétence Eau potable, SPANC …
• Les actions en lien avec les usages économiques et de loisirs : eaux de baignade, filières agro-alimentaires...

Mise en place d'une gouvernance GEMAPI à l'échelle du bassin de la Truyère

Bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval et bassin versant de 
la Truyère

Durée du PPG (2023-2028)

Secteurs d'intervention

Calendrier prévisionnel

Plan de financement prévisionnel

Nombre de rencontres avec les structures porteuses de démarches en lien avec les milieux aquatiques

• Assurer une gestion cohérente de l'eau à l’échelle du bassin versant de la Truyère
• Renforcer la solidarité à l'échelle du bassin
• Concourir à l’atteinte des objectifs fixés dans les documents cadre des démarches de préservation mises en 
œuvre sur le territoire notamment Natura 2000 et les Espaces Naturels Sensibles. 

Objectifs opérationnels

Indicateurs de suivi

Nombre de rencontres avec les structures compétentes sur l'eau à l'échelle de la Truyère

PILOTAGE ET MISE EN ŒUVRE DU PPG

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 2

Action 2.1

2.1.a

T1 - 2024

T2 - 2025

T3 - 2026

T4 - 2027

T5 - 2028

Action portée dans le cadre de l'animation du PPG. 
Le plan de financement est détaillé dans la fiche action 1.2 "Animation et mise en œuvre des travaux prévus 
dans le programme d'actions"

Plan de financement prévisionnel

Indicateurs de suivi

Linéaire de cours d'eau diagnostiqué

Secteurs d'intervention et calendrier prévisionnel

Ruisseau de la Nuech - affluent de la Selves

Ruisseau d'Yrisson - affluent du Tailladès

Ruisseau du Vayssaire - afffluent de la Selves

Ruisseau du Peyrou - affluent du Lebot

Ruisseau du Batut - afffluent de la Truyère

CONNAISSANCE DES MILIEUX ET DES ESPÈCES
Diagnostic complémentaire du chevelu hydrographique de la tête 
du bassin versant

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires Communautés de communes, Fédérations de pêche, OFB…

Etat des lieux / Diagnostic

Les 14 cours d’eau principaux du bassin versant ont été diagnostiqués (hors zone de gorges) pour un total de 
198 km : le Chalivet, le Remontalou, le Lévandès et son principal affluent le Tailladès, le Lebot et son principal 
affluent le Ruols, le Cantoinet, l'Argence vive et son principal affluent l'Argence morte, les Ondes, les 
Vergnes, le Gouzou, la Selves et son principal affluent le Selvet. Certains affluents n'ont donc pas pu être 
diagnostiqués alors qu'ils présentent des enjeux importants notamment en terme hydromorphologiques : 
recalibrage, connexion aux zones humides...

Modalités d'intervention

• Réaliser un diagnostic des cours d’eau non diagnostiqués suivant la même méthodologie que celle réalisée 
sur les autres cours d’eau du bassin versant.
• Mettre en œuvre, si besoin, sur ces cours d’eau des actions de restauration hydromorphologique.

Objectifs opérationnels

• Améliorer la connaissance des cours d’eau de tête de bassin et des enjeux
• Mettre en place des actions de restauration si besoin

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 2

Action 2.2

2.2.a

2.2.b

2.2.c

Partenaires Natura 2000, OFB

Modalités d'intervention

• Réaliser des prélèvement d’ADN environnemental sur les secteurs de présence historique d’écrevisse à 
pattes blanches sur le Lebot et le Remontalou.
• Faire des prospections nocturnes complémentaires pour réaliser un bornage des populations sur le Gouzou 
(présence avérée) et sur les cours d’eau positifs au test ADNe.
• Tester l'hypothèse de l'absence de peste de l'écrevisse sur le Selvet par des prélèvements sur des individus 
d'écrevisse signal.
• Mener un bilan des connaissances sur les écrevisses afin de proposer un plan d’actions global pour la 
préservation de ces populations (stage Master 2)

CONNAISSANCE DES MILIEUX ET DES ESPÈCES
Amélioration des connaissances sur les écrevisses patrimoniales / 
exotiques

Maîtrise d'ouvrage Fédérations de pêche, SMAG PNR de l'Aubrac

Etat des lieux / Diagnostic

• Mieux connaître la répartition des écrevisses patrimoniales / exotiques sur le bassin
• Maintenir ou améliorer les habitats de l'écrevisse à pattes blanches

Nombre de kilomètres de cours d'eau prospectés

Les prospections réalisées sur le Selvet ont montré la coexistance sur le même cours d'eau de populations 
d'écrevisses à pattes blanches et d'écrevisses signal. La compréhension de ce cas de figure, unique en 
Aveyron, pourrait être approfondie, afin de mieux suivre la dynamique de ces populations et de mettre en 
oeuvre, si besoin, des actions favorisant la population d'écrevisses à pattes blanches. Sur les affluents 
aveyronnais, en dehors de l'Argence, de la Selves et du Selvet où les populations sont relativement bien 
connues, l'écrevisse à pattes blanches pourrait également être présente sur le Gouzou (donnée de 2018). Sur 
les affluents cantaliens, l'écrevisses à pattes blanches est historiquement présente sur le Remontalou et le 
Lebot, mais l'état de ces populations est totalement inconnu à ce jour.
Enfin, à l'échelle du massif de l'Aubrac, les données disponibles sur cette espèce sont très disparates, d'où la 
difficulté de prioriser les secteurs nécessitant une amélioration de la connaissance ou la mise en place 
d'actions de préservation.

Indicateurs de suivi

Hypothèse de l'absence de la peste de l'écrevisse sur le Selvet testée

Bilan des connaissances sur les écrevisses réalisé

Objectifs opérationnels

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



T1 - 2024

T1 - 2024

T2 - 2025

T3 - 2026

TOTAL PPG secteur CC ACV secteur SFC

5 400.00 €       2 800.00 €       2 600.00 €       

5 000.00 €       3 400.00 €       1 600.00 €        

10 400.00 €     6 200.00 €       4 200.00 €      

6 560.00 €       3 940.00 €       2 620.00 €       

3 840.00 €       2 260.00 €       1 580.00 €        

10 400.00 €     6 200.00 €       4 200.00 €      TOTAL RECETTES (€ TTC)

TOTAL DEPENSES (€ TTC)

Test de la présence de la peste de l'écrevisse sur le Selvet

Subventions attendues

 Autofinancement (CC) 

Secteurs d'intervention

Calendrier prévisionnel

 Etat des lieux et programme 
d'amélioration de la connaissance 

Plan de financement prévisionnel

 Suivi des populations astacicoles 

Délimitation des populations d'écrevisse par prospection

Bilan des connaissances sur les écrevisses patrimoniales / exotiques à l'échelle du bassin

Tests ADNe Lebot et Remontalou

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 2

Action 2.3

2.3.a

2.3.b

CONNAISSANCE DES MILIEUX ET DES ESPÈCES

Suivi des milieux aquatiques

Maîtrise d'ouvrage
 Agence de l'eau, Départements, OFB, Fédérations de pêche, SMAG PNR de 
l'Aubrac 

Etat des lieux / Diagnostic

Suivi qualitatif : 9 stations de suivi de la qualité des eaux superficielles sont présentes sur les masses d’eau du 
territoire du PPG dans le cadre des réseaux de connaissance. Parmi les 9 stations du bassin, 2 sont 
regroupées sur la même masse d’eau et 1 concerne le suivi d’un unique paramètre (sur le Lebot). Cette 
situation explique le grand nombre de masse d’eau dont l’état vis-à-vis de la DCE est extrapolé : 10 masses 
d’eau extrapolées sur 16 présentes sur le bassin 
Suivi quantitatif : Une seule station hydrométrique est présente sur le bassin (sur le Remontalou) complétée  
par un suivi des étiages réalisé par l'OFB sur deux stations via le protocole de l'observatoire national des 
étiages "ONDE".
Suivi des températures : Un suivi thermique en continu est assuré par les Fédérations de pêche et l'OFB, il 
s'agit d'un paramètre primoridal à suivre sur les cours d'eau, notamment dans un contexte de changement 
climatique.
Suivi du colmatage : Les résultats obtenus dans le cadre du suvi du colmatage interstitiel sur l'Argence vive et 
le Selvet n'ont pas permis de quantifier l'impact des travaux de mise en défens sur le taux de colmatage de 
ces cours d'eau. Il est donc proposé de revenir à une méthode d'estimation visuelle du taux de colmatage 
avant et après travaux.

• Améliorer l'état des connaissances sur les masses d'eau du bassin
• Suivre l'évolution de l'état des masses d'eau du bassin, notamment au regard du changement climatique
• Mesurer les impacts de la mise en défens sur le colmatage des cours d'eau

Protocole d'évaluation du colmatage mis en œuvre

Modalités d'intervention

• Faire un état annuel des données qualitatives et quantitatives collectées sur le bassin par les partenaires 
(dans le cadre de l'Observatoire de l'Eau)
• Participer au déploiement d'un réseau de suivi thermique sur les cours d'eau initié par les Fédérations 
départementales de pêche.
• Participer au suivi des étiages sur le bassin, afin de densifier le réseau existant (ONDE).
• Bilan des travaux menés sur l’Argence vive (2015-2021) : faire une évaluation visuelle du colmatage 
superficiel, selon le protocole utilisé lors du diagnostic de 2012 afin de comparer l’évolution du colmatage 
avant et après les travaux de mise en défens. Le tronçon proposé est celui situé entre la route d’Alpuech et le 
Moulin d’aval (6km).
• Suivi des travaux menés dans le cadre du PPG Affluents Truyère : mettre en place un protocole d’évaluation 
visuelle du colmatage superficiel sur des tronçons de cours d’eau concernés par les travaux.

Objectifs opérationnels

Indicateurs de suivi

Nombre de points suivis sur le bassin versant

Partenaires  Membres du Comité de pilotage 

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



Action portée dans le cadre de l'animation du PPG. 
Le plan de financement est détaillé dans la fiche action 1.2 "Animation et mise en œuvre des travaux prévus 
dans le programme d'actions"

Secteurs d'intervention

Calendrier prévisionnel

Durée du PPG (2023-2028)

Plan de financement prévisionnel

Bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 3

Action 3.1

3.1.b

Calendrier prévisionnel

En 2023 (année 0) : Rencontre des propriétaires afin de définir les modalités de renaturation du Remontalou
En 2024 et 2025 (tranches 1 et 2) : Réalisation des travaux

Le Remontalou aux lieux-dits Les Coursières et La Sagne

AMÉLIORATION ET RESTAURATION DE LA 
FONCTIONNALITÉ DES MILIEUX AQUATIQUES

Renaturation du Remontalou en aval du Puy de la Tuile

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires Membres du Comité de pilotage

Indicateurs de suivi

Restauration du Remontalou au lieu-dit La Sagne

Secteurs d'intervention 

Etat des lieux / Diagnostic

Sur le Remontalou, au niveau de la source (aval du Puy de la Tuile), le diagnostic a révélé deux secteurs 
combinant un franchissement non adapté et une rectification (lieux-dit les Coursières et la Sagne). A deux 
reprises, le Remontalou est donc traversé par un chemin sans qu'aucun franchissement n'ait été prévu, le lit 
du cours d'eau est alors entièrement comblé par le chemin, ce qui occasionne un étalement du cours d'eau. A 
l'aval de ce passage à gué, le cours d’eau a été déplacé et se retrouve « perché » par rapport à son lit 
d’origine.

Modalités d'intervention

• Travailler avec les propriétaires des parcelles concernées pour faire émerger un projet de renaturation du 
Remontalou
• Restaurer le cours d’eau dans la traversée du passage à gué et aménager la traversée pour les randonneurs
• Renaturer le lit mineur dans son talweg d’origine sur les parcelles aval

Objectifs opérationnels

• Améliorer la fonctionnalité du cours d'eau
• Lutter contre les assecs du cours d’eau dus à sa situation perchée en aval des passages à gué
• Permettre la franchissabilité piscicole de ces secteurs 

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



TOTAL PPG secteur CC ACV secteur SFC

40 000.00 €    -  €                40 000.00 €    

5 000.00 €       -  €                5 000.00 €       

20 000.00 €    -  €                20 000.00 €    

3 840.00 €       -  €                3 840.00 €       

10 560.00 €      -  €                10 560.00 €      

1 500.00 €        -  €                1 500.00 €        

80 900.00 €    -  €                  80 900.00 €    

64 720.00 €     -  €                64 720.00 €     

16 180.00 €      -  €                16 180.00 €      

80 900.00 €    -  €                  80 900.00 €    

Plan de financement prévisionnel

Aménagement des franchissements

 Plantations 

TOTAL DEPENSES (€ TTC)

Subventions attendues

 Autofinancement (CC) 

TOTAL RECETTES (€ TTC)

Etude topographique

Renaturation du lit

Mise en défens des berges

 Aménager des points d’abreuvement / 
traversée pour le bétail 

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 3

Action 3.2

3.2.a

3.2.b

3.2.c

3.2.d

Nombre de points d’abreuvement aménagés

Nombre de passages à gué restaurés

Linéaire de berges mises en défens

Réduction des facteurs d'ensablement des cours d’eau

Linéaire de berges traitées

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires Membres du Comité de pilotage

Etat des lieux / Diagnostic

Le diagnostic a révélé que près de 77 km de berges étaient accessibles au bétail (hors bassins de l'Argence et 
de la Selves qui ont déjà fait l'objet d'actions similaires lors d'un précédent PPG). Sur ces zones, 
l'abreuvement se fait donc directement au cours d'eau, pouvant entraîner une érosion des berges, l'apport de 
limons et/ou de sables qui aggravent le colmatage du lit du cours d'eau, ainsi qu'une contamination 
bactérienne des eaux.

Modalités d'intervention

• Mettre en défens des berges permet de limiter l’accès du bétail au cours d’eau et le piétinement des berges 
par la pose de clôtures en barbelés ou électriques. Dans le cadre du PPG, il a été estimé que 10 km de berges 
pourraient être clôturées (correspondant à 14% du linéaire de berge accessible au bétail.
• Aménager des points d'abreuvement (abreuvoirs « au fil de l’eau », abreuvoirs gravitaires, etc.) afin de limiter 
les impacts de l'abreuvement direct du bétail aux cours d'eau, tout en maintenant l’accès à l’eau pour les 
troupeaux. Dans le cadre du PPG, il a été estimé que 42 points d'abreuvement pourraient être aménagés sur 
les 10km de berges clôturées.
• Profiter des travaux réaliser pour installer, si cela semble pertinent, de petits dispositifs de diversification 
des écoulements
• Restaurer les passages à gué dégradés et les passages busés qui constituent des obstacles à l'écoulement. 
Dans le cadre du PPG, il a été estimé que 24 passages à gué et passages busés pourraient être restaurés.
• Conventionner avec le propriétaire/exploitant pour garantir un engagement à entretenir les aménagements 
réalisés afin d'assurer leur pérennité dans le temps.

Objectifs opérationnels

• Réduire le colmatage
• Limiter l’érosion des berges
• Améliorer la qualité d’eau
• Améliorer les habitats aquatiques

Indicateurs de suivi

AMÉLIORATION ET RESTAURATION DE LA 
FONCTIONNALITÉ DES MILIEUX AQUATIQUES

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



T1 - 2024

T2 - 2025

T3 - 2026

T4 - 2027

T5 - 2028

TOTAL PPG secteur CC ACV secteur SFC

79 775.23 €       48 093.70 €     31 681.54 €       

100 800.00 €   60 000.00 €    40 800.00 €    

58 320.00 €     32 076.00 €     26 244.00 €     

238 895.23 €  140 169.70 €    98 725.54 €     

191 116.19 €       112 135.76 €      78 980.43 €      

47 779.05 €      28 033.94 €     19 745.11 €        

238 895.23 €  140 169.70 €    98 725.54 €     

Priorisation et chiffrage de l'action

L'intervention sur les différents secteurs du bassin versant a été priorisée en fonction de l'importance du 
linéaire de cours d'eau présentant un taux de colmatage du lit de plus de 25% et du linéaire de berge 
accessible au bétail (voir carte ci-dessous).
En fonction de l'état du cours d'eau, le taux d'intervention pour la réduction des facteurs de colmatage a été 
différencié : 
• 20% pour les cours d'eau en priorité 1
• 10% pour les cours d'eau en priorité 2
• 5% pour les cours d'eau en priorité 3
• 1% pour les bassins de l'Argence et de la Selves sur lesquels des actions similaires ont déjà été menées, mais 
où il est souhaitable de poursuivre le travail sur les zones de tête de bassin.
Le bordereau des prix unitaires du marché de travaux du PPG du Bès a ensuite permis de chiffrer ces actions, 
mais ces prix qui dates de 2021 ne tiennent pas compte de l'inflation de 2022 qui va sans doute se poursuivre 
dans les prochaines années. Il doit être signalé que l'atteinte des objectifs chiffrés dans le cadre du PPG 
dépendra de la configuration des parcelles et de l'adhésion des propriétaires et exploitants à la démarche.

Subventions attendues

 Autofinancement (Communautés de 
communes) 

TOTAL RECETTES (€ TTC)

 Aménagement de passages à gué 

 Aménagement de zones d'abreuvement 

Secteurs d'intervention (voir carte ci-dessous) et calendrier prévisionnel

Plan de financement prévisionnel

 Mise en défens des berges 

TOTAL DEPENSES (€ TTC)

Tailladès (15)
Gouzou (12)

Chalivet (15)
Cantoinet (12)

Lebot (15 et 12)
Vergnes (12)

Remontalou (15)
Ruols (12)

Lévandès (15)
Ondes (12)

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
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AXE 3

Action 3.3

3.3.a

• Maintenir et améliorer la stabilité des berges
• Apporter de l'ombrage au cours d'eau et limiter l'évaporation
• Favoriser des abris pour la faune terrestre et aquatique
• Ralentir les écoulements
• Permettre une meilleure résilience des cours d'eau face au changement climatique

Indicateurs de suivi

Linéaire de ripisylve plantée

Objectifs opérationnels

AMÉLIORATION ET RESTAURATION DE LA 
FONCTIONNALITÉ DES MILIEUX AQUATIQUES

Plantation de la ripisylve

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires MFR Javols, Lycées et BTS agricoles du territoire, Structures d'insertion

Etat des lieux / Diagnostic

Sur les 198 km de cours d'eau diagnostiqués, 27% soit 54 km pésentent une ripisylve absente ou insuffisante. 
Les têtes de bassin versant sont les plus touchées bien que certaines zones disposent d'une mégaphorbiaie 
jouant le rôle d'une ripisylve fonctionnelle.
Dans un contexte de changements climatiques, il est urgent de reconstituer un cordon de végétation rivulaire 
pour renforcer la résilience des écosystèmes aquatiques. Il s'agit en outre d'une mesure prioritaire du Plan 
d'Adaptation aux Changements Climatiques de l'Agence de l'eau Adour-Garonne.

Modalités d'intervention

• La plantation d’une végétation arbustive et arborée s’avère nécessaire sur les secteurs dont le déficit de 
végétation conduit à des dysfonctionnements sur les cours d’eau (excès de luminosité, défaut de tenue des 
berges, etc.). Les espèces à privilégier sont les suivantes : saules, aulnes, ormes, noisetier…mais une réflexion 
est à mener sur l'adaptation de ces essences face au changement climatique. En raison de la présence de la 
chalarose, le frêne ne fait pas partie des essences à privilégier.
• La plantation sera effectuée uniquement sur les berges cloturées afin de préserver les plants de 
l'abroutissement.
• En ce qui concerne la plantation de saules, le bouturage sera privilégié.
• Pour les autres essences et dans la mesure du possible les plants seront fournis par la pépinière de la MFR 
de Javols, en cours de labellisation Végétal Local et les plantations seront réalisées dans le cadre de 
chantiers pédagogiques ou de chantiers d'insertion.

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



T1 - 2024

T2 - 2025

T3 - 2026

T4 - 2027

T5 - 2028

TOTAL PPG secteur CC ACV secteur SFC

90 757.00 €      44 068.00 €     46 689.00 €     

90 757.00 €     44 068.00 €    46 689.00 €    

13 500.00 €      35 254.40 €     25 212.06 €      

4 500.00 €       8 813.60 €        14 006.70 €      

18 000.00 €     44 068.00 €    39 218.76 €      

Priorisation et chiffrage de l'action

L'intervention sur les différentes masses d'eau du bassin versant a été priorisée en fonction de l'importance 
du linéaire de berge présentant une ripisylve absente ou ponctuelle (voir carte ci-dessous).
En fonction de l'état du cours d'eau, le taux d'intervention pour la plantation de ripisylve a été différencié : 
• 20% pour les cours d'eau en priorité 1
• 10% pour les cours d'eau en priorité 2
• 5% pour les cours d'eau en priorité 3 et pour les bassins de l'Argence et de la Selves où il est souhaitable de 
mener ce travail sur les zones de tête de bassin.
Le bordereau des prix unitaires du marché de travaux du PPG Argence-Selves a ensuite permis de chiffrer 
ces actions, mais ces prix ne tiennent pas compte de l'inflation ni du fait que les coûts pourraient être réduits 
en passant par la MFR de Javols. Il doit également être signalé que l'atteinte des objectifs chiffrés dans le 
cadre du PPG dépendra de la configuration des parcelles et de l'adhésion des propriétaires et exploitants à la 
démarche.

TOTAL RECETTES (€ TTC)

Secteurs d'intervention (voir carte ci-dessous) et calendrier prévisionnel

Plan de financement prévisionnel

 Plantation de ripisylve 

TOTAL DEPENSES (€ TTC)

Subventions attendues

 Autofinancement (CC) 

Tailladès (15)
Gouzou (12)

Lebot (15 et 12)
Cantoinet (12)

Remontalou (15)
Ruols (12)

Vergnes (12)
Ondes (12)

Chalivet (15)
Lévandès (15)

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



Accusé de réception en préfecture
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AXE 3

Action 3.4

3.4.a

3.4.b

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires Membres du Comité de pilotage

Etat des lieux / Diagnostic

AMÉLIORATION ET RESTAURATION DE LA 
FONCTIONNALITÉ DES MILIEUX AQUATIQUES

Restauration de la ripisylve et enlèvement d’embâcles

Indicateurs de suivi

Linéaire de ripisylve restauré

Secteurs d'intervention

Au cours du diagnostic, la présence d'embâcles a été relevée bien que ceux-ci ne présentent pas de risque 
particulier. Toutefois, il n'est pas à exclure que des épisodes de crue puissent déplacer les embâcles existants 
ou en former de nouveaux au niveau de zones à risques (traversées urbaines, ouvrages etc....).

Modalités d'intervention

Cette action regroupe toutes les opérations de restauration de la ripisylve pouvant être menées 
conjointement sur un secteur de cours d’eau.
Cela comprend :
• L’abattage des arbres pouvant poser problème lors d’inondation
• Le retrait d’embâcles
Le traitement de la végétation se fait depuis la berge de façon parcimonieuse et non systématique (une partie 
des embâcles, stables, sont par exemple source d’habitats piscicoles et doivent être maintenus). 

Objectifs opérationnels

• Atténuer les effets des crues et les impacts des inondations
• Restaurer la fonctionnalité de la ripisylve sur les linéaires dégradés
• Maintenir et stabiliser les berges pour assurer leurs fonctions écologiques et hydrauliques
• Maintenir la dynamique naturelle du cours d’eau

Volume d'embâcles retirés

Calendrier prévisionnel

Durée du PPG (2023-2028)

Cette action sera menée uniquement en cas d'urgence sur les secteurs où la formation d'embâcles ou l'état 
de la ripisylve présenteraient un risque pour les ouvrages, les usages ou la population.

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



TOTAL PPG secteur CC ACV secteur SFC

25 500.00 €     17 340.00 €      8 160.00 €        

25 500.00 €    17 340.00 €     8 160.00 €        

17 952.00 €      13 872.00 €      4 080.00 €       

7 548.00 €        3 468.00 €       4 080.00 €       

25 500.00 €    17 340.00 €     8 160.00 €        TOTAL RECETTES (€ TTC)

Plan de financement prévisionnel

 Forfait pour intervention d'urgence 

TOTAL DEPENSES (€ TTC)

Subventions attendues

 Autofinancement (CC) 

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 4

Action 4.1

4.1.a

4.1.b

Etat des lieux / Diagnostic

Sur le bassin des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval, l’inventaire des zones 
humides a permis de recenser près de 49 km² de zones humides, soit 7% de la superficie du bassin versant. 
Ces zones humides jouent un rôle essentiel, notamment pour la régulation hydrologique et peuvent 
contribuer significativement à l'alimentation en eau potable de certains captages. Le territoire est dominé par 
un paysage agro-pastoral où les usages agricoles influent largement sur la qualité et la quantité de la 
ressource en eau notamment au niveau des zones humides.

Modalités d'intervention

L’accompagnement des gestionnaires sur la gestion durable des zones humides s’appuiera sur le déploiement 
de la Cellule d’Assistance Technique aux Zones Humides (CATZH).  Celle-ci consiste en : des visites et 
diagnostics gratuits des parcelles, des échanges sur les modalités de gestion et les difficultés rencontrées, 
des recherches de solutions techniques et de financements pour les mettre en œuvre. La priorité sera portée 
à l’accompagnement des collectivités compétentes en matière d'eau potable (commune, syndicat d'eau 
potable ou communauté des communes) afin de connaître les problématiques rencontrées et les projets en 
cours sur les captages publics, les zones humides dans les bassins d'alimentation, les usages agricoles, ...). 
Cette opération sera déclinée comme suit :
• Sensibilisation des élus à l'importance des zones humides, notamment en matière de régulation 
hydrologique
• Identification des zones humides à enjeux sur le territoire de la collectivité afin de proposer des actions 
pertinentes (amélioration de la connaissance, mise en place de notice de gestion, travaux de restauration, 
maîtrise foncière ou d'usage, ...)
• Accompagnement de la collectivité dans la mise en oeuvre de ces actions (accompagnement technique, 
recherche de financements, ...)
En fonction des opportunités, l’accompagne CATZH pourra être menée auprès de gestionnaires privés 
(particuliers, propriétaires, agriculteurs, …)

Objectifs opérationnels

GESTION ET RESTAURATION DES ZONES HUMIDES

Accompagnement pour une gestion durable des zones humides

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires Collectivités compétentes pour l'eau potable, CEN Auvergne, ADASEA d'Oc

• Améliorer la gestion et les pratiques sur les zones humides situées sur les bassins d'alimentation des 
captages d'eau potable
• Renforcer la résilience de l'alimentation en eau potable du territoire face au changement climatique
• Sensibiliser les élus du territoire aux rôles des zones humides et à l'importance de leur préservation
• Répondre aux sollicitations des gestionnaires sur des demandes d'accompagnement à la gestion durable 
des zones humides

Indicateurs de suivi

Nombre de communes rencontrées

Nombre d’adhérent au Réseau Sagnes et surface d’adhésion Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



4.1.c

T1 - 2024

T2 - 2025

T3 - 2026

T4 - 2027

T5 - 2028

Action portée dans le cadre de l'animation du PPG (plan de financement détaillé dans la fiche action 1.2 
"Animation et mise en œuvre des travaux prévus dans le programme d'actions") et de la mise en œuvre des 
Cellules d'Assistance Technique Zones Humides du Cantal par le CEN15 et de l'Aveyron par l'ADASEA d'Oc (le 
financement de ces structures est assuré par des dispositifs hors PPG).

Secteurs d'intervention et calendrier prévisionnel

Plan de financement prévisionnel

Nombre et surface de zones humides diagnostiquées

Jabrun (15)
Service eau de la CC ACV et Laguiole (12)

Deux-Verges (15)
SIAEP de la Viadène (12)

La Trinitat (15)
Argences-en-Aubrac (12)

SIAEP des Vergnes (15)
Lieutadès (15)

Saint-Rémy-de-CA et Antérieux (15)
Cantoin (12)

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 4

Action 4.2

4.2.a Nombre de convention/acquisition/ORE signée et surfaces concernées

4.2.b Nombre de notices de gestion réalisées

Etat des lieux / Diagnostic

Sur le bassin des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval, l’inventaire des zones 
humides a permis de recenser près de 49 km² de zones humides, soit 7% de la superficie du bassin versant. 
Ces zones humides jouent un rôle essentiel dans la préservation de la ressource en eau. Le territoire est 
dominé par un paysage agro-pastoral où les zones humides sont majoritairement gérées par des exploitants 
agricoles (qu’il s’agisse de terrain privé, ou de bien communaux/sectionaux). Il est donc primordial 
d'accompagner les propriétaires ou exploitants dans la gestion et le cas échéant la restauration hydraulique 
de ces zones particulièrement sensibles.

Modalités d'intervention

Il s’agira de mettre en place des outils de maîtrise foncière (acquisition/ORE) ou de maitrise d’usage 
(convention de gestion), afin de définir le cadre de mise en œuvre de notice de gestion pour les zones 
humides. Les gestionnaires cibles sont : 
- Les collectivités et gestionnaires qui seront identifiés au travers de l’action 4.1
- Les propriétaires (privée/publique) gestionnaire des zones humides prioritaires identifiés dans le diagnostic 
du PPG
Le déploiement de cette action pourra faire l’objet d’animation local (pro-active) pour rencontrer les 
gestionnaires. L’action ciblera les zones humides dégradées en vue de réaliser des travaux de restauration et 
les zones humides en bon état de conservation dans une logique de préservation par anticipation des 
pressions liées aux changements climatiques.
L'élaboration d'une notice de gestion impliquera notamment :
• Une animation locale pour engager la démarche avec l’ensemble des acteurs concernés
• Des inventaires du patrimoine naturel
• Un diagnostic fonctionnel de la zone humide
• Un diagnostic socio-économique du site
• L'élaboration d’un programme d'actions (dimensionnement et planification)
• La mise en oeuvre des actions programmées

GESTION ET RESTAURATION DES ZONES HUMIDES
Mise en œuvre de notices de gestion sur les zones humides et 
chevelus de tête de bassin

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac, CEN Auvergne, ADASEA d'Oc

Partenaires Collectivités compétentes en matière d'eau potable

Objectifs opérationnels

• Mettre en œuvre un cadre de préservation et de gestion durables des zones humides à enjeux
• Réaliser un diagnostic fonctionnel ainsi qu'un inventaire du patrimoine des zones humides à enjeux et de 
leurs interactions avec les activités humaines.
• Proposer et mettre en œuvre des actions de gestion et/ou restauration et/ou valorisation compatibles avec 
les enjeux identifiés.

Indicateurs de suivi

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



Action portée dans le cadre de l'animation du PPG (plan de financement détaillé dans la fiche action 1.2 
"Animation et mise en œuvre des travaux prévus dans le programme d'actions") et de la mise en œuvre des 
Cellules d'Assistance Technique Zones Humides du Cantal par le CEN15 et de l'Aveyron par l'ADASEA d'Oc (le 
financement de ces structures est assuré par des dispositifs hors PPG).

Calendrier prévisionnel

Durée du PPG (2023-2028)

Plan de financement prévisionnel

Secteurs d'intervention

Zones humides à enjeux du bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de 
Grandval (Tras Rescous, Vallon des Vergnes/Les Perettes, tourbière de Toularic, tourbières Auliac/Pierre 
Blanche, tourbière de Buffière, Puech des Izards …)

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 5

Action 5.1

5.1.a

ACCOMPAGNEMENT DES USAGERS DE L'EAU 
POUR SENSIBILISER ET LIMITER LES IMPACTS
Assistance technique à la gestion des cours d’eau et milieux 
associés 

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires Membres du Comité de pilotage

Modalités d'intervention

• Apporter des conseils techniques pour réduire l’impacts des projets sur les milieux aquatiques et indiquer 
aux propriétaires riverains leurs droits et devoirs.

• Assistance technique : A la demande des collectivités, des entreprises ou des riverains, un appui technique 
est prévu pour la rédaction de dossier de demande d’intervention en rivière auprès des DDT dans le cadre de 
la procédure de déclaration Loi sur l’Eau, ainsi que, des conseils techniques pour l’aménagement des berges 
avec technique végétale ne nécessitant pas de dépôt de dossier auprès de la DDT. 

Objectifs opérationnels

• Améliorer les pratiques (entretien et travaux) des usagers des cours d’eau et des décideurs (élus) pour 
qu’elles permettent d’atteindre les objectifs de bon état des masses d’eau et les objectifs du SDAGE.

Indicateurs de suivi

Nombre de porteurs de projets accompagnés

Secteurs d'intervention

Plan de financement prévisionnel

Action portée dans le cadre de l'animation du PPG. 
Le plan de financement est détaillé dans la fiche action 1.2 "Animation et mise en œuvre des travaux prévus 
dans le programme d'actions"

Bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval

Calendrier prévisionnel

Durée du PPG (2023-2028)

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 5

Action 5.2

5.2.a

ACCOMPAGNEMENT DES USAGERS DE L'EAU 
POUR SENSIBILISER ET LIMITER LES IMPACTS

Modalités d'intervention

Organiser une journée technique pour présenter les travaux de mise en défens / aménagement de points 
d’abreuvement réalisés sur d’autres bassins versants.

Objectifs opérationnels

• Sensibiliser tous les publics à la préservation des milieux aquatiques et des zones humides

Sensibilisation des agriculteurs aux enjeux du bassin versant

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires Chambres d'agricultures, GVA de Chaudes-Aigues, CEN

Indicateurs de suivi

Nombre de formations organisées

Secteurs d'intervention

Bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval

Calendrier prévisionnel

Durée du PPG (2023-2028)

Plan de financement prévisionnel

Action portée dans le cadre de l'animation du PPG. 
Le plan de financement est détaillé dans la fiche action 1.2 "Animation et mise en œuvre des travaux prévus 
dans le programme d'actions"

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 5

Action 5.3

5.3.a

T1 - 2024

T2 - 2025

T3 - 2026

T4 - 2027

T5 - 2028

ACCOMPAGNEMENT DES USAGERS DE L'EAU 
POUR SENSIBILISER ET LIMITER LES IMPACTS
Sensibilisation des agents communaux et intercommunaux aux 
enjeux du bassin versant

Nombre de formations organisées

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

Partenaires Communes et Communautés de communes

Modalités d'intervention

Proposer une formation des services techniques des communes du bassin et une assistance technique pour :
• Gérer les foyers de Renouée du Japon
• Intégrer les enjeux liés au cours d’eau dans les opérations d'entretien (par exemple gestion du parc urbain 
de Chaudes-Aigues)

Objectifs opérationnels

• Permettre une appropriation des enjeux en lien avec les cours d’eau par les agents communaux et 
intercommunaux.

Indicateurs de suivi

Plan de financement prévisionnel

Secteurs d'intervention

Bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval

Calendrier prévisionnel

Autres communes aveyronnaises (12)

Chaudes-Aigues (15)

Laguiole (12)

Autres communes cantaliennes (15)

Argences-en-Aubrac (12)

Action portée dans le cadre de l'animation du PPG. 
Le plan de financement est détaillé dans la fiche action 1.2 "Animation et mise en œuvre des travaux prévus 
dans le programme d'actions"

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023



AXE 5

Action 5.4

5.4.a

5.4.b

TOTAL PPG secteur CC ACV secteur SFC

78 125.00 €      53 125.00 €      25 000.00 €     

78 125.00 €      53 125.00 €     25 000.00 €    

60 075.00 €     40 851.00 €      19 224.00 €      

18 050.00 €     12 274.00 €      5 776.00 €        

78 125.00 €      53 125.00 €     25 000.00 €    

Maîtrise d'ouvrage déléguée SMAG PNR de l'Aubrac

TOTAL RECETTES (€ TTC)

Bassin versant des affluents de la Truyère en rive gauche à l'aval du barrage de Grandval

Calendrier prévisionnel

Durée du PPG (2023-2028)

Plan de financement prévisionnel

 Ecole de l'Eau 

Nombre de projets accompagnés

TOTAL DEPENSES (€ TTC)

Subventions attendues

 Autofinancement (SMAG PNR Aubrac) 

Objectifs opérationnels

• Sensibiliser tous les publics à la préservation des milieux aquatiques et des zones humides

Indicateurs de suivi

Nombre de personnes sensibilisées

Secteurs d'intervention

Partenaires Membres du Comité de pilotage

Modalités d'intervention

• Mettre en place une "École de l'Eau" afin de faire bénéficier les établissements du territoire d’interventions 
sur la vie de la rivière en lien avec les projets d’établissements, en s'appuyant sur le dispositif "Ecole du Parc" 
mis en place par le PNR de l'Aubrac.
• Cette "École de l'Eau" comprendra : 4 interventions dans les établissements dont le projet aura été retenu, 
la formation des intervenants, l'édition d'un livret de valorisation des projets menés et une journée de 
restitution pour une mise en commun des projets à l'échelle du territoire.
• Cette sensibilisation s'adresse aux publics suivants :
- Etablissements scolaires : écoles primaires, collèges, lycées, BTS...
- Etablissements accueillant des publics en situation de handicap
- Etablissements de la petite enfance : crèches, relais parents-enfants...
- Etablissements d'hébergement pour personnes âgées
• Le SMAG PNR Aubrac étant le maître d'ouvrage de cette action, le territoire ciblé est celui du PNR.

ACCOMPAGNEMENT DES USAGERS DE L'EAU 
POUR SENSIBILISER ET LIMITER LES IMPACTS
Sensibilisation des jeunes et du grand public aux enjeux du bassin 
versant

Accusé de réception en préfecture
015-200066660-20230906-DELIB2023-213-DE
Date de télétransmission : 14/09/2023
Date de réception préfecture : 14/09/2023
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N° fiche 
action

Intitulé de la fiche action % montants % montants € TTC

Action 1.1 Gouvernance du Programme Pluriannuel de Gestion

Action 1.2
Animation et mise en œuvre des travaux prévus dans 
le programme d'actions

60.0% 126 000.00 €   40.0% 84 000.00 €    210 000.00 €               

Action 1.3
Cohérence du PPG avec les autres démarches en lien 
avec les milieux aquatiques

Action 2.1
Diagnostic complémentaire du chevelu 
hydrographique de la tête du bassin versant

Action 2.2
Amélioration des connaissances sur les écrevisses 
patrimoniales / exotiques

59.6% 6 200.00 €       67.7% 4 200.00 €       10 400.00 €                 

Action 2.3 Suivi des milieux aquatiques

Action 3.1 Renaturation du Remontalou en aval du Puy de la Tuile 0.0% -  €                100.0% 80 900.00 €    80 900.00 €                

Action 3.2
Réduction des facteurs d'ensablement des cours 
d’eau

58.7% 140 169.70 €     41.3% 98 725.54 €      238 895.23 €               

Action 3.3 Plantation de la ripisylve 48.6% 44 068.00 €     51.4% 46 689.00 €     90 757.00 €                  

Action 3.4 Restauration de la ripisylve et enlèvement d’embâcles 68.0% 17 340.00 €      32.0% 8 160.00 €        25 500.00 €                 

Action 4.1
Accompagnement pour une gestion durable des zones 
humides

Action 4.2
Mise en œuvre de notices de gestion sur les zones 
humides et chevelus de tête de bassin

Action 5.1
Assistance technique à la gestion des cours d’eau et 
milieux associés 

Action 5.2
Sensibilisation des agriculteurs aux enjeux du bassin 
versant

Action 5.3
Sensibilisation des agents communaux et 
intercommunaux aux enjeux du bassin versant

Action 5.4
Sensibilisation des jeunes et du grand public aux 
enjeux du bassin versant

138.6% 31 875.00 €      40.8% 9 375.00 €        41 250.00 €                  

49% 365 652.70 €    44% 332 049.54 €   697 702.23 €                

73 130.54 €      66 409.91 €      

REPARTITION DES DEPENSES PAR CC

CC ACV

AXE 4
GESTION ET 

RESTAURATION DES 
ZONES HUMIDES

AXE 3

AMÉLIORATION ET 
RESTAURATION DE LA 
FONCTIONNALITÉ DES 
MILIEUX AQUATIQUES

SFC
COUT TOTAL

PILOTAGE ET MISE EN 
ŒUVRE DU PPG

AXE 1

AXE 2
CONNAISSANCE DES 

MILIEUX ET DES 
ESPÈCES

AXE ACTION

TOTAL 

MOYENNE sur 1 an

AXE 5

ACCOMPAGNEMENT 
DES USAGERS DE L'EAU 
POUR SENSIBILISER ET 
LIMITER LES IMPACTS
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N° fiche 
action

Intitulé de la fiche action % montants % montants % montants % montants % montants % montants % montants % montants % montants

Action 1.1 Gouvernance du Programme Pluriannuel de Gestion -  €                    -  €                  

Action 1.2
Animation et mise en œuvre des travaux prévus dans 
le programme d'actions

50% 105 000.00 €   0% -  €              0% -  €            5% 10 080.00 €   55% 115 080.00 €     30% 63 000.00 €    15% 31 920.00 €     45% 94 920.00 €     

Action 1.3
Cohérence du PPG avec les autres démarches en lien 
avec les milieux aquatiques

-  €                    -  €                  

Action 2.1
Diagnostic complémentaire du chevelu 
hydrographique de la tête du bassin versant

-  €                    -  €                  

Action 2.2
Amélioration des connaissances sur les écrevisses 
patrimoniales / exotiques

50% 5 200.00 €       5% 560.00 €        3% 280.00 €      5% 520.00 €        63% 6 560.00 €         22% 2 260.00 €       15% 1 580.00 €       37% 3 840.00 €       

Action 2.3 Suivi des milieux aquatiques -  €                    -  €                  

Action 3.1
Renaturation du Remontalou en aval du Puy de la 
Tuile

50% 40 450.00 €     0% -  €              0% -  €            30% 24 270.00 €   80% 64 720.00 €      0% -  €                20% 16 180.00 €     20% 16 180.00 €      

Action 3.2
Réduction des facteurs d'ensablement des cours 
d’eau

80% 191 116.19 €        0% -  €              0% -  €            0% -  €              80% 191 116.19 €         12% 28 033.94 €     8% 19 745.11 €       20% 47 779.05 €      

Action 3.3 Plantation de la ripisylve 50% 45 378.50 €      10% 8 813.60 €      5% 4 406.80 €   10% 9 337.80 €      75% 67 936.70 €       10% 8 813.60 €        15% 14 006.70 €     25% 22 820.30 €     

Action 3.4 Restauration de la ripisylve et enlèvement d’embâcles 50% 12 750.00 €       14% 3 468.00 €     7% 1 734.00 €    0% -  €              70% 17 952.00 €        14% 3 468.00 €       16% 4 080.00 €      30% 7 548.00 €        

Action 4.1
Accompagnement pour une gestion durable des zones 
humides

Action 4.2
Mise en œuvre de notices de gestion sur les zones 
humides et chevelus de tête de bassin

Action 5.1
Assistance technique à la gestion des cours d’eau et 
milieux associés 

Action 5.2
Sensibilisation des agriculteurs aux enjeux du bassin 
versant

Action 5.3
Sensibilisation des agents communaux et 
intercommunaux aux enjeux du bassin versant

Action 5.4
Sensibilisation des jeunes et du grand public aux 
enjeux du bassin versant

102% 23 437.50 €      28% 6 375.00 €     14% 3 187.50 €    8% 1 875.00 €      152% 34 875.00 €       0% -  €                0% -  €               0% -  €                  78% 18 050.00 €      

57% 423 332.19 €     3% 19 216.60 €    1% 9 608.30 €   6% 46 082.80 €   67% 498 239.89 €    105 575.54 €    87 511.81 €       26% 193 087.35 €    18 050.00 €      

84 666.44 €     3 843.32 €     1 921.66 €    9 216.56 €      99 647.98 €      21 115.11 €         17 502.36 €     38 617.47 €      3 610.00 €         

TOTAL SUBVENTIONS
Taux et Montants potentiels maximum par financeurs REPARTITION AUTOFINANCEMENT PAR CC

AEAG Région Occitanie CD12 CD15
Autres MOA (PNR, CEN…)

TOTAL AUTOFINANCEMENT 
CCCC ACV SFC

AXE 4
GESTION ET 

RESTAURATION DES 
ZONES HUMIDES

AXE 3

AMÉLIORATION ET 
RESTAURATION DE LA 
FONCTIONNALITÉ DES 
MILIEUX AQUATIQUES

PILOTAGE ET MISE EN 
ŒUVRE DU PPG

AXE 1

AXE 2
CONNAISSANCE DES 

MILIEUX ET DES 
ESPÈCES

AXE ACTION

TOTAL 

MOYENNE sur 1 an

AXE 5

ACCOMPAGNEMENT 
DES USAGERS DE L'EAU 
POUR SENSIBILISER ET 
LIMITER LES IMPACTS
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